Fermeture de la formation kiné du Clesi : que vont devenir les étudiants ?
Le TGI de Toulon a ordonné la fermeture de la formation en kinésithérapie délivré par le Clési (Esem France) laissant sur le carreau de nombreux étudiants
« Ils ont été trompés par l’école qui ne les a pas informés de la procédure judiciaire en cours ». Louis Dreux, président de la fédération nationale des étudiants en kinésithérapie (Fnek) le déplore. « Ils » se sont les étudiants de l’Esem-France (Clési) qui ont appris récemment que leur école de santé privée a été condamnée à mettre fin à sa formation en kinésithérapie dispensée sur les campus de Béziers et Toulon dans le cadre d’une décision rendue le 27 novembre 2017 par le TGI de Toulon. 
[bookmark: _GoBack]L’établissement propose une formation en kinésithérapie accessible après le bac. Moyennant 10 000 euros par année d’études (4 au total), elle attire ses étudiants en mettant en avant sur ses sites le contournement de la Pacès (première année d’études commune aux études de santé). Ne disposant pas des agréments des ministères de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation ainsi que du ministère de la santé, l’école ne peut pas délivrer de diplôme français. En revanche elle avance un partenariat avec une université au Portugal permettant aux étudiants de recevoir un diplôme reconnu dans toute l’Union Européenne, en vertu des accords de Bologne.
« Nous savons que le clési se prévalait d’avoir signé une convention avec une université au Portugal mais cette université a rompu cette convention et aujourd’hui l’école se prévaut d’avoir signé une nouvelle convention avec un autre établissement mais clairement l’école ne fournit pas de preuve de cette convention » explique Jean-François Dumas, secrétaire général de l’ordre des masseurs kinésithérapeutes. Une action en justice a alors été menée conjointement par l’ordre, la Fnek et le syndicat national des masseurs kinésithérapeutes rééducateurs. Le TGI de Toulon leur a donné raison le 27 novembre dernier en condamnant le Clesi à mettre fin à sa formation dans un délai de deux mois à compter de la décision. 
 
